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Réunion 1er février 2022 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres présents : Mme OSBÉRY, MM. ALDAX, ATERO, BERFORINI, BERNARD, LAVALETTE, 
 MAY, NOGUES, PONSONNAILLE 

 
 
Membres excusés : Mme BEAURENAUD, MM. BEAUVOIS, BONDOUX, BUCHETON (pouvoir à M. 
 NOGUES), DEVOUCOUX (pouvoir à M. ALDAX) 

 
 
Membres invités présents : MM. LEMERCIER, TREPKA 

 
 
Membre invité excusé : M. ARCHAMBAULT  

 
 
Assiste :  Mme TOURNOIS secrétaire 

  
La Présidente remercie tous les membres pour leur présence lors de ce CD et demande à chacun de bien 
conserver son masque pendant la réunion. Elle précise que ce 1er CD de l’année sera un CD de reprise qui 
permettra de balayer les actions futures et valider certains projets. 
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 14 décembre 2021 paru sur le site internet du District le 22 décembre 2021 et 
dans Nièvre Football n° 543 du 23 décembre 2021 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
→ Bureau du Comité de Direction du 24 janvier 2022 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 
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Suite aux envois de la Hotline, tous les clubs ont été destinataires des nouvelles mesures à respecter qui 
figurent dans le PV du Bureau. 
 
 

En respect des mesures sanitaires, le télétravail de tous les salariés avait été prolongé jusqu’au 1er février. 
A partir de ce jour, chaque salarié et chaque membre des commissions reprennent leurs missions au sein du 
DNF dans le respect des mesures sanitaires : port du masque obligatoire, distanciation lors des commissions 
et réunions … 

 

 
La LFA et la DTN ont préparé un document qui est le fruit d’une réelle co-construction avec les territoires et 
qui vise à soutenir la mise en place des différents projets autour des dix axes considérés dans le DAP jusqu’en 
2024.  
Les responsables du développement et de l’animation des pratiques (DAP) se sont réunis plusieurs fois pour 
formaliser le schéma du DNF autour des axes proposés.  
Les propositions d’actions ont été examinées vendredi 28 janvier 2022 pour validation avant envoi à la LBFC 
puis à la FFF. 

Pour information, les retours des schémas des différents districts permettront d’alimenter les futures 
réflexions de la Ligue du Football Amateur en ce qui concerne les conventions d’objectifs. 
Certaines actions demandent un investissement du DNF. 
Christophe NOGUES les présente. 
Le Comité de Direction donne son accord sur ces actions sous réserve de la validation par la LBFC et la FFF. 
 

 
 
Françoise VALLET dresse un bilan du nombre de licences délivrées à la date du 31 janvier 2022 : le  
District enregistre 5989 licenciés contre 5572 à la même date la saison passée soit une augmentation de 417 
(7,48 %) (voir annexe 2). 
 
 
 
 
 
 
La Trésorière, Sylvie OSBERY, établit un point financier au 31 janvier 2022 et indique que le résultat est prati-
quement identique à celui de la saison passée. 
 
 
 
Elle indique que 6 clubs n’ont pas réglé leur relevé et qu’une relance a été faite par courriel. 

5.2. Au niveau des clubs 
 

5. POINT FINANCIER 
 

4.2. Vie du District 
 

5.1. Au niveau du District 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
 
4.1.  Mesures sanitaires 

4.3. Schéma régional et départemental DAP 

 
 

4.4. Point sur les licences 
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La Ligue Bourgogne FC a repris à son compte cette opération. 
La finalisation sera effective très prochainement. 
La Présidente informe que, lors du bureau du 24/01/22, il a été envisagé que le DNF aide les clubs pour l’achat 
de ces tablettes. Le montant de cette aide sera fixé quand le prix des tablettes retenues sera connu. 
Les membres du Comité de Direction valident cette proposition. 
La facturation totale des tablettes sera faite au DNF qui, en échange du paiement de la valeur restant à charge 
aux clubs, (la prise en charge DNF retirée) distribuera les tablettes. 
 

 

Joseph BERFORINI, dans le cadre de la VES, demande s’il sera possible de procéder à une dotation de 
chasubles.  
Cette commande de 300 chasubles pour un coût d’environ 2000€ est validée par les membres du Comité de 
Direction. 
 
 
 
 
 
 
 
Bernard MAY indique que sur les 19 rencontres programmées à l'occasion de la journée de rattrapage du 30 
janvier, seize se sont jouées et trois ont été reportées pour des motifs divers. Il reste huit matches de retard 
repositionnés pour la plupart au dimanche 20 février. Un seul demeure à fixer en D2, Varzy 1-Chantenay 1. 

Chez les féminines, il y a cinq rencontres de retard toutes fixées. 
 
En coupe, les qualifiés pour les huitièmes de finale fixés le 13 mars sont connus. 
 
Joseph BERFORINI indique que la prochaine réunion de la Commission Vétérans est prévue début mars 2022 
et précise que la Finale de la Coupe sera organisée à Vauzelles et celle du critérium à Guérigny. 
Il indique avoir reçu une demande du club de LA GUERCHE qui souhaiterait participer au critérium Vétérans 
dans la Nièvre et qu’il effectuera un sondage auprès des clubs nivernais concernant leur ressenti sur 
l’intégration de cette nouvelle équipe dans le critérium. 
 
 
 
Nicolas TREPKA indique que les plateaux de classement U13 ont eu lieu le samedi 29 janvier 2022 sur 3 sites 
(Guérigny, Cosne et Vauzelles) et qu’à l’issue de ceux-ci, les poules U13 pour la phase printemps seront vali-
dées cette semaine. 
 
Les ½ finales Futsal U15 et U18 ont eu lieu le samedi 29 janvier 2022, les 6 qualifiés par catégorie participeront 
à la Finale organisée à la Maison des Sports le samedi 12 février 2022. 
Quant aux ½ finales Futsal U13, celles-ci auront lieu le samedi 5 février 2022, les 6 qualifiés participeront à la 
Finale organisée à la Maison des Sports le dimanche 13 février 2022. 
Les ½ finales Futsal U11 sont réparties sur deux week-ends, les 29 janvier et 5 février 2022 et la finale aura lieu 
à la Maison des Sports également le samedi 12 février 2022. 

6. POINT SUR LES COMPETITIONS 

6.1 Au niveau Seniors 
 

6.2 Au niveau Jeunes 
 

5.3. Achat tablettes 
 

5.4. VES 
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Le 1er tour des Coupes U18 et U15 aura lieu le samedi 19 février 2022 (tirage organisé au District le jeudi 3 
février) ainsi que le cadrage du Festival U13 et le 1er tour du Challenge U11. 
 
Les championnats U18, U15 et U13 reprendront le 26 février 2022 et les plateaux U11, U9 et U7 le 5 mars 
2022. 
 
 
  
 
 Christophe NOGUES indique avoir participé à un groupe de travail sur les compétitions féminines en 
visioconférence au cours duquel une réflexion a été menée sur l’évolution des différents championnats de 
district, R2F et D1F. Il précise que le critérium féminin nivernais est avant tout un critérium loisirs et qu’un 
championnat District à 11 n’est pas envisageable pour l’instant. 
 
 Alain ALDAX félicite le club de GUERIGNY URZY qui s’est qualifié lors de la Finale Départementale Futsal 
Seniors du 28 janvier dernier à Château-Chinon et qui représentera donc la Nièvre à la Finale Régionale prévue 
à Dijon le 13 février prochain. 
 
 Guy LAVALETTE : 

- Indique avoir participé à une réunion de la Cellule FAFA le 14 janvier dernier. Pour cette saison, 
l’enveloppe régionale est scindée en deux : pour les équipements clubs/collectivités : 445 000€ et pour 
le transport : 76 000€, soit un total de 521 000€. Deux dossiers ont été traités pour la Nièvre : Decize 
(éclairage) et Garchizy (vestiaires). 

- Déclare s’être rendu sur les installations du club de CHAULGNES pour un projet de vestiaires et de 
rénovation du terrain. 

- Annonce avoir reçu une demande du club de LA CHARITE pour l’acquisition d’un véhicule de transport. 
 
 Dominique ATERO : 

- Annonce que la Formation Initiale d’Arbitrage prévue les 11-12-13 février a été repoussée au 11-12-13 
mars suite aux directives de l’IFF de ne pas organiser de formations en présentiel jusqu’au 13 février 
2022 inclus. 

- Propose la nomination des arbitres suivants : 
o DO FUNDO Sunny (Clamecy) 
o DAPOIGNY David (Clamecy) 
o EUZET David (Charrin) 
o LOUREIRO MORAIS Nuno (La Charité) 
o BRUN Benjamin (St Eloi) 
o CARLIER Rémy (ESN 58) 
o OCKMAN Jeanne (ESN 58) 
o DE SOUSA MACHADO FAR Alexandre (Cosne) 
o FOUQUET Kévin (SLA 09) 
o HAMDAOUI Mohammed Amine (SLA 09) 
o GAZANI Ahmed (Marzy) 
o BAIA Diego (Chaulgnes) 

Ces propositions sont approuvées à l’unanimité par les membres présents et représentés. 
 
 Sébastien LEMERCIER indique avoir organisé avec Laurent BERNARD une réunion Foot en Milieu Scolaire à 
laquelle ont participé les responsables des sections sportives et des classes à horaires aménagés le lundi 31 
janvier dernier. 6 établissements étaient présents sur 8 invités. Cette réunion a permis d’aborder notamment 

7. QUESTIONS DIVERSES 
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le ressenti de chacun, la Quinzaine du Foot et le Challenge Départemental des Sections Scolaires 6ème/3ème 
(Challenges Guy Pinçon et Marcel Girault) qui aura lieu à Cosne/Loire le 1er juin 2022. A l’issue de cette réunion, 
une remise de dotations a eu lieu à l’ensemble des responsables présents. 


 Laurent BERNARD : 
- Confirme que la réunion Foot en Milieu Scolaire a été très intéressante avec de nombreux échanges. 
- Indique que lors du prochain Comité de Direction, Nicolas TREPKA présentera les actions organisées 

dans les écoles primaires. 
- Souhaiterait trouver un club support pour la Section Sportive du Collège des Courlis. 

 
 Cécile TOURNOIS propose d’adresser aux clubs possédant des équipes engagées en championnats Seniors 
les fiches « Valorisation de l’Esprit Sportif » permettant de valoriser/classer jusqu’à 3 équipes. Ces fiches 
seront adressées à la fin de la phase des matchs allers. 

 
 
Dates  
La Présidente rappelle l’agenda : 

 
 

Bureaux CD 

- 28 février - 08 mars                                                       

- 28 mars             - 12 avril 

- 25 avril - 10 mai 

- 23 mai -14 juin (FV absente) 

- 27 juin - 05 juillet 

  

 
       
       
       
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour la bonne tenue 
de ce CD avec des décisions constructives. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 20h30. 
 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET   Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans  les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


